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G. - Questions· sociales

MOUVEMENTS MIGRATOIRES (1)

Enselnble des « llügrants » adultes et enfants de moins de 15 ans

-----1----

Annéf) et mois

1948 - 1er sem. moy. mens. ..
1948 -Juillet .
1948 - Août .

Sep- 'pal' mer .
ternlH'e ,pal' t~I'I'e :

J pal' aIl' .

Pour septemln'f', au total .

Travailleun·
ou

présu~nt;s

785
628

1.1 7~~

259
745

(lO

1.07f1

RNTHEES (2)

AnlTes

28.1 f)()

42.152
G7A81

fL84 1
69.727

R(HlCi

85.2(i4

Total

2R981
42;780
68Ji54

• 7;100
'70.472

R7(l2

SOHTIES

(2)

23.375
37.430
35.458

4.228
24.075

;l886

:33.080

EX(,t'denL
des ûntrt;e:!

sur les
sor[ ies

+ 5.606
+ 5.341
+33.1 ~)G

+ 2.R72
+45,,107
+ 4.87G

Voyngeurs
t)n

transit

2.248
2.732
3.Hi2
1.I~H

(il (j

OH

J.DOO

(1) Nombres pl'oYisoireK.
(:.!) Y eompl'Îf; lf's y(lrageUl'S cn transit.

EnseIuble des « migrants » répartis suivant la nationalité (1)

Année et moi s
ENTREES (2) SOHTIES (2)

Fran('ais Etrangers Mar'olmins Fr'an('ais Et r'angers Maroeains

1948 ll'r
.

- SPIn. moy. mens. 15.110 1.862 12.000 15.84n 1.840 5.689
1948 - Juillet ... 17.850 L91<i 23.01 4 28.062 2.n18 n.759
1948 - Août 24.545 2.659 41.450 26.2jO 2.75'1 <i.474

Sep- ro'~i.::::::::::::: 35.7n4 3.498 47.072 22.337 2.36<i 8.38G
ternIH'f' (tOI}" trH,vaiiIeurs ou

93<i 22 1.12J}I'('sumes tels ...... » » »

n) l'\omln'es IH·OVISOIl'es.
tt) Y eompris les vo,ragcUI'S en transit.
Cel-: tableaux sont établis d'après les contrùles effectués l'HI' If'S :';Pl'Yiel'S (Ip séeurité aux post('s fl'Olltit~rps suinlllts
')'Pl're : Arbaoua, Oujda, Saf-Saf.
)[er : Casablanca, Port-Lyautey.
Ail' : Casablanca. Marrakech, Meknès.
Source : Direction defol sen'iecs de sécurité publiqUf'.

DECES DANS LA POPUL~TION MAROCAINE DES MUNICIPALITES
,---

a) Constatation de décès par les bureaux -d'hygiène

Année et mois

1. 946 - Moyenne mensuelle ..
1947 - Movenne mensnelle ..
1948 - Mai .

.J 948 - JUill .
1948 - 1er sem. moy. mens. "
1948 - Juillet .
1948 - Aoùt '.
1!l48 - Septembre .

Musulmans

2.876
1.537
1.411
1.354
l.428
1. .506
1..518
1.564

lsraélite:-;

222
l7r)
1.3n
168
J44
180
180
15ft

Total

3.098
1.712
1.550
1.522
'1.572
f.680
1.698
1.723

SOlll'('" ; Direction (le la sllnté publique (et de la f~mi1le,



BULLETIN ECONOMIQUE ET SOC lA L DU MAROC III

b) Proportions de décès pour .10.000 habitants (1)

(raIuenées à l'année entière)

Total

256
136
117
H9
121
127 .

1

128
134

1.300.000

152.000

1.350.000

156.000

1.400.000

160.000

175
135
102
128
108
132
J32
121

Israélites

ISl'aélilf's :

Israélites :

Musulmans:

:VIUSlllnwns :

1
Musulmans:

Israélites :

1

1

265
13G
Ji9
J18
19 ')

[27
128

·136

1!H6

1947

MusulmansAnnée et mois

Hl46 - A.llllf;e entière .
1947 - Année entière .
1948 - Mai .
1948 - .Juin ,
1948 - j'H sem. moy. rnens. ..
1948 - Juillet '/
1948 - AoùL .
1~H8 - SeplemlJre '.' .

(1) Population estinH~e à

XOTA. - Lps chIffres de décès de Marocains sont donnés Il titre ÏI)(lIcatif. Ils l'lont certainement inférieurs il la réalité
1.I'lH8 varIa tious semblent résülter de l'évolution réelle de la llIortalité comme l1u sImple développement de l'actIvité de;
hurcl\n~ l1'h}'l?iè~lP. ()uoiqn'il en soit, pt l'l0,'lS ("PS l:ésprn's, les (lonnéps. l1ni . p.récèdpnt représentent des éléments lH'cf'Jltable~
pour 1 HpprecHl tlOn (l'ml phénomène l10nt lobservatlon exacte (lpllIcure Illlpos81ble.

DECLARATIONS DE MALADIES .cONTAGIEUSES
ENSEMBLE DE LA POPULATION DU MAROC,

.Année Pl mois

1fHG - Moyellllü rnensuelle "
J \)17 Moyenne lnensuelle ..
Ul48 - .Juin .
1948 - l'cl' sem. moy. mens..
1948 - Juillet .
1948 - AoùL .
1fH8 - Septernhrc .

1946 - Moyenne' mensuelle ..
1947 - Moyenne mensuelle ..
HH8 - Juin .
J948 - pl' sem. moy. mens. .
1948 - Juillet .
l H48 - Aoùt , .
1948 - Septembre .

j 946 - Moyenne mensuelle ...
U147 - Moyenne rnensuelle ..
1.!)48 - Juin .
1948 - Jer sem. moy. mens..
Ul48 - Juillet .
Hl48 ,- Aoùt ' ~ .
1948 - Septenlbre .

Fièvre Fiôvre Typhus 1"ièvre Variole

typhoïde paraLyplloïde
exanlhé-

récurrente ou
mntique varioloïde

11,1 17 :~11 387 l:>G
G'1 Ll JI '! 5
27 l() G ·i
:39 1 1 JI 6
·U 8 :3 1
'di 8 2
(i0 t5 :3 6

•
Hougeole Scarlaline Diplll,;rie Dysenterie Dysenterie
nuhéole aInihimll1e hacillaire

169 3 19 3.14G 432
267 G 28 2.338 135
205 8 :30 2.597 12J
:>25 5 29 2.206 136
180 Il 27 2.760 235

7G 3 2G 3.129 256
182 :3 28 3.764 183

Tliherculose Ophtalmie
Conjonctivite

Infectionpurulente
pulmonaire U~pre

granuleuse et Ophl. des puerpéraleouvm-te nouveaux-nés

735 12 7.7 '18 13.000 JO
LOOJ 15 11.961 13.130 12
1.3()6 :32 21.909 15.966 t6
1.280 2,1 17.039 JO.280 13
1.180 19 17.282 U),/dl 22
1.120 !) 21.507 34.103 15
L70i 20 28.270 52.444 10

-Source : Bulletin IIlPllRlleI d'Illformation sanitaire de la 11irectiou de la santé publique et de la famille.
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MOUVEMENT DE LA MAIN-D'ŒUVRE DANS LES MINES

Effectif du personnel ouvrier inscrit
_5 .----

Charbonnages
Année et mois P11.0sphat"es Divers Ensemble

fond jour

~

.- _ ..._~--

1943 - Moyenne mensuelle 1.681 855 4.259 4.111 105){)6
1947 - Moyenne mensuelle 3.473 1.104 10.169 11.452 26.198
1948 - Juin ........... ' .... 3.082 712 11.293 16.471 31.558
1948 - 1er sem. moy. mens. 3.252 693 10.990 14.083 29.018
1948 - Juillet ............ 3.038 \ 702 11.428 16.899 . 32.067
1948 - Août .............. 3.070 538 11.547 16.579 31.731
1948 - Septembre ......... 2.987 666 11.467 17.796 32.916

Source Direction de la production industrielle et des lIline~.

Le nouveau régime des salaires

Le régilne des salaires a fait l'objet le 23
octobre d'un certain nOIubre de Iuesures qui
rétablissent pratiqueillent la liberté dans ce do
Il1aine.

C'est en 1941 que les salaires ont cessé d'être
libreInent discutés entre eillployeurs et travail
leurs. En 1943 sont intervenus les prenlÎers
bordereaux de salaires qui répondaient essentiel
lement à deux préoccupations :

déternlination d'une hiérarchie propre
à chaque corps de Inétier,
fixation des salaires suivant cette hié
rarchie.

Le dahir du 8 février 1940 avait suspendu
l'application des clauses de salaires inscrites
dans les conventions collectives. Il a donc été
nécessaire d'abroger ce texte afin que le ·systèIue
des conventions collectives reprenne son entière
efficacité.

Ce retour à la liberté est la conséquence de
la libération progressive et aujourd'hui presque
totale des prix pour lesquels les salaires. demeu
rent un élément variable, nIais le plus souvent
iInportant.

Il est apparu d'autre part que l'augulenta
tion unifonne des salaires pour toutes les
entreprises, qui résultait du régime en vigueur
jusqu'ici, ne tenait pas suffisanullent cOlnpte de
la diversité de structure et d'équipement des
entreprises Inarocaines. Une certaine rigidité
inhérente à ce systèllle pouvait élhniner quelques
unes d'entre elles et détenniner en fin de
COInpte le chôlnage.

Le retour à la liberté ne saurait signifier
pourtant le retour à l'anarchie, et .à la lutte
individùelle entre eIllployeur et travailleur. Dans
l'intérêt conjugué de l'éconOInie générale du
pays et des travailleurs eux-Inêmes, des garanties
réelles ont été prévues :

1 0 Salaire nlÎninIuIn : Le salaire Il1inÏInuln
garanti ne saurait être inférieur au salaire le
plus bas existant dans chacune des quatre zones
de salaire.

Au-delà, elnployeurs et travailleurs peuvent
à nouveau conclure libreinent des conventions
collectives.

2° Statut-type : Toutefois, compte tenu de
la loi française qui prévoit que les conventions
collectives doivent contenir obligatoirement un
certain Jlonlbre de dispositions essentiell.es à la
stabilité de l'entreprise, il a paru préférable de
réunir les principales de ces dispositions dans
un texte siIuple qui constituera la convention
collective nlinÎlllunl obligatoire. Ce texte précise
les règles relatives .à l.'einbauchage, au débau
chage, aux. congés payés, à la discipline...

3 0
, Conciliation et arbitrage : un remanie

ment du dahir et de l'arrêté viziriel du 19
janvier 1946, renforce le caractère judiciaire de
la Cour supérieure d'arbitrage,. tandis qu'est
allégée la procédure de conciliation et d'arbitra
ge en Illatière de différents collectifs du travail.

L'ensemble de ces Iuesures doit entrer en. .""

VIgueur le 1er noveinbre 1948.

•




